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Enjeux de la gestion estivale sur le moyen Verdon

o Concilier

 Usages touristiques lac de Castillon

 Usages touristiques gorges du Verdon (sports d’eau vive)

 Production hydroélectrique



contenu du SAGE Verdon : dispositions concernant la 
gestion des débits

o Augmenter les débits réservés (Chaudanne et Gréoux) (D1) : fait au
printemps 2011

 SAGE : volonté de la CLE de choisir un débit réservé permettant de
pérenniser les activités d’eau vive

o Cotes touristiques Castillon et Sainte-Croix (D91 et 92)
 Castillon : plages de cotes de compatibilité touristique (878,20 à

878,7) ; cote minimum 878
 Sainte-Croix : cote minimum 471,5

 Le SAGE ne précise pas les modalités de réalisation des lâchers estivaux :
ces modalités sont en fait une conséquence (cote Castillon « constante »
+ débit réservé 1,5 lâchers avec le volume excédentaire)

 Quand l’hydrologie permet des lâchers, ils sont réalisés les mardi et
vendredi (plus (ou moins) autres jours, selon hydrologie)



déroulement saison 2017

o Gestion contrainte (limitation des turbinés énergétiques pour atteindre la
côte touristique estivale) à partir de fin janvier

o Valeurs des entrants : valeurs minimales historiques, précipitations cumulées
< quantile 10 (suivi quotidien) – Sécheresse de période de retour 50 ans

o 9 juin à Castellane, 15 juin à Saint-Laurent : réunions avant saison
« commission Verdon »
 Alerte / prévisions d’apports déficitaires, rappel des règles de gestion

o Entrants insuffisants pour assurer les lâchers à partir de mi juillet

o Haut Verdon placé en stade d’alerte sécheresse le 8/08 , pour la première fois

o Ajustement du Qr de Chaudanne au débit entrant à Castillon du 15/09 au 7/12



déroulement saison 2017



déroulement saison 2017

o 2 réunions de la commission Verdon au cours de l’été, à la demande des
professionnels

o Lâchers réalisés : (5 lâchers en juillet-août)

 4 lâchers réalisés en Juillet (selon règles gestion) : 4, 7, 11, 18

 1 lâcher dérogeant aux règles de gestion le 15/08 sur demande du
préfet 04 : pris dans la réserve énergétique (entrants insuffisants),
sans passer sous la cote touristique

 1 turbiné énergétique le 01/09 : anticipation d‘un lâcher programmé
du 4 au 10



suites a donner : information

o Nécessité de mieux informer sur les règles de gestion, qui sont encore mal
appropriées par les acteurs
 Réunions début de saison à poursuivre, expliquer le fonctionnement
 Communiqués de presse après réunions de la commission
 Mise en ligne sur Internet (site du Parc) des documents et

informations relatifs à la gestion des aménagements (éléments du
SAGE, règles de gestion : informations officielles)

o Améliorer la connaissance du fonctionnement des aménagements :
organisation de visites des aménagements

o Sensibiliser sur le fait que cette situation ne sera peut-être plus si
exceptionnelle à l’avenir : nécessité d’y travailler en commun



suites a donner : gouvernance

o Mettre en place une commission restreinte, pour le format « prise de
décision », avec des représentants, sous la forme des collèges de la CLE
(commission Verdon plénière trop lourde pour une prise de décision et en
terme de réactivité)

 Collège collectivités : communes Saint-André, Saint-Julien-du-Verdon,
Castellane, La-Palud, CCAPV, PNRV (6 sièges)

 Collège usagers : EDF, 1 représentant des professionnels de
Castellane, 1 représentant des professionnels de La-Palud, club
nautique Saint-Julien, base nautique Castellane, FDPPMA (6 sièges)

 Collège Etat : sous-préfecture, DDT04, AFB (3 sièges)



suites à donner : gestion

o Pas de dérogation aux cotes touristiques, garder les règles fixées par le
SAGE

o Pas de dérogation aux conditions actuelles de réalisation des lâchers
estivaux (réalisés avec les débits entrants excédentaires), pas de
possibilité de « lâchers payants »



Suites à donner : modèle économique

o Quelles démarches engager / accompagnement des professionnels,
évolution des activités (réduire dépendance à l’eau en situation de
sécheresse, évolution du modèle économique, diversification, hors saison
…) ?



Enjeux de gestion quantitative sur le bassin du Verdon

o Evolution de la ressource (diminution du stock neigeux, des débits
d’étiage, de la ressource annuelle)

o Augmentation des besoins (notamment transferts)

o Economies potentielles touchent plus la Durance que le Verdon

Enjeux de maintien des cotes touristiques

Enjeux de réalisation des lâchers estivaux


